



MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX

Travaux de désenfumage en casemate 15


Objet : 
Le présent marché a pour objet la réalisation de travaux d’installation d’un système de désenfumage au sein de la casemate n°15.
Vous trouverez ci-dessous les informations nécessaires à l’établissement de votre offre dans le cadre du présent marché public.
1. Délai de remise des offres : 
Votre offre devra nous parvenir au plus tard le 09 mars 2026 à 12h00 via la plateforme PLACE. 
2. Prestations attendues : 
· Description : 
Le local concerné est situé dans une construction défensive de type casemate, d’une surface de 216 m² pour un volume d’environ 900 m³.
Il est constitué de pierre de taille d’une épaisseur de 1,50 m, recouverte de 6 mètres de terre de remblai, et ne comporte qu’une seule façade en parpaings.
Les caissons à désenfumer sont de type panneaux sandwich métalliques isolés, pour une surface de 148 m² et un volume de 330,55 m³.
Le local est surveillé par un Système de Sécurité Incendie (SSI) de catégorie A (voir cahier des charges en annexe).
· Contexte technique : 
L’installation devra être strictement conforme :
· à l’Instruction Technique IT 246 ;
· à la règle APSAD R7.
Les caissons seront désenfumés naturellement, en plusieurs volumes (individuellement et simultanément), par l’intermédiaire de ventelles à commande électrique, à réarmement automatique.
Le volume de la casemate sera désenfumé mécaniquement.
Les moteurs seront installés en façade et l’installation devra être asservie au SSI du bâtiment.
L’évacuation des fumées sera assurée par une cheminée extérieure d’une hauteur de 10 mètres, équipée d’un coude de sortie orienté vers le fort (voir cahier des charges en annexe).
· Visite du site : obligatoire 
Une visite sur site est obligatoire pour tous les candidats.
Cette visite ne peut être effectuée qu’une seule fois par candidat.
Le nombre de participants est limité à deux (2) personnes par société candidate.
Les visiteurs devront :
· se munir d’une pièce d’identité en cours de validité ;
· se présenter à l’entrée du fort (demander M. Riad Karchi).
⚠️ Lors de la visite, les candidats ne pourront en aucun cas s’informer sur l’état d’avancement de la procédure ni poser de questions ne relevant pas strictement du périmètre technique du marché.
[bookmark: _Hlk221264517]Afin de pouvoir effectuer la visite obligatoire, les candidats devront transmettre, par courrier électronique à l’adresse suivante : riad.karchi@ecpad.fr , leurs noms, prénoms et fonctions, au plus tard quarante-huit (48) heures avant chacune des deux dates proposées : 
· Le 23/02/2026 
· Le 25/02/2026
Les visiteurs devront se munir d’une pièce d’identité en cours de validité afin d’accéder au Fort (Établissement de Communication et de Production Audiovisuelle de la Défense. Bâtiment Vie - 2 à 8, route du Fort - Fort d’IVRY. 94 205 IVRY SUR SEINE Cedex)
A l’issue de la visite, une attestation sera remise aux candidats. Cette dernière devra être jointe à l’offre déposée sur la PLACE, sous peine d’irrecevabilité de l’offre. 
Les candidats ne pourront en aucun cas se prévaloir de la méconnaissance du site lors de l’exécution des prestations.

· Contraintes spécifiques : 
Faute de place, l’installation de conduit de désenfumage à l’intérieur de la casemate est impossible. Ainsi que la création d’une ouverture en partie haute : à cause de la quantité de terre au-dessus du bâtiment. 
· Informations complémentaires : 
· Date de commencement prévisionnelle des travaux : Avril 2026 ; 
· Montant estimé : 95 000 € HT ; 
· Lieu d’exécution : Établissement de Communication et de Production Audiovisuelle de la Défense. Bâtiment Vie - 2 à 8, route du Fort - Fort d’IVRY. 94 205 IVRY SUR SEINE Cedex
3. Éléments attendus par le candidat :
· L’acte d’engagement en annexe dument complété et renseigné par le candidat ;
· L’offre financière du candidat ;
· L’offre technique du candidat : le candidat fournira un mémoire technique détaillant les conditions d’exécution des prestations attendues ainsi que les éléments relatifs à la performance en matière de développement durable et RSE ; 
· L’attestation de visite signée par l’ECPAD ; 

4. Critères d’évaluation :
· Critère financier : apprécié à partir de l’offre financière du candidat : 40 points
· Critère technique : apprécié à partir de l’offre technique du candidat : 50 points
· Critère Performance en matière de développement durable et RSE : apprécié à partir de l’offre technique du candidat : 10 points
5. Négociation : L’ECPAD se réserve la possibilité de procéder à une négociation. Cependant, il pourra être jugé que, compte tenu de la qualité et du niveau de prix des offres, la négociation n’est pas nécessaire. Il est donc de votre intérêt d’optimiser votre offre initiale.
6. Transmission des attestations sociales et fiscales : Le candidat doit transmettre ses attestations sociales et fiscales de moins de 6 mois. Pour les marchés de travaux : le candidat transmet son attestation d’assurance de responsabilité décennale.
7. Pièces contractuelles applicables : 
· La proposition technique et la proposition financière du candidat ;
· Si votre offre est retenue, elle donnera lieu à la signature de l’acte d’engagement. Vous trouverez en annexe un projet d’acte d’engagement.
· Le Cahier des clauses administratives générales applicables est le suivant : Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de travaux (CCAG-Travaux) en vigueur à la date d’établissement du présent marché.
Votre offre devra être adressée via la plateforme PLACE à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2926657&orgAcronyme=g7h


Nous vous remercions par avance pour votre retour et restons à votre disposition.


[image: Republique_Francaise_RVB][image: logo-ecpad-imagesdefense-seul--grand]
Pièces jointes : Projet d’acte d’engagement à remplir par le candidat et cahier des charges
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ACTE D’ENGAGEMENT



	1

Le présent marché est conclu




 
ci-après désigné

M
Agissant en qualité de
De l’entreprise
Siège
RCS
ou répertoire des métiers

ci-après désigné
	LES PARTIES

entre
ETABLISSEMENT DE COMMUNICATION ET DE PRODUCTION
AUDIOVISUELLE DE LA DEFENSE
(ECPAD)
2 à 8, route du Fort
94205 IVRY-SUR-SEINE CEDEX
le maître de l’ouvrage, d’une part

et
[bookmark: Texte8]     
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[bookmark: Texte10]     
     
[bookmark: Texte11][bookmark: Texte12]                                                                                   N°      
     
l’Entrepreneur ou le Titulaire, d’autre part
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	OBJET DU MARCHE : Travaux de désenfumage en casemate 15
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	DOCUMENTS CONTRACTUELS

Sauf dispositions contraires, les documents contractuels applicables au présent marché sont :
· Le présent acte d’engagement ;
· Le cahier des charges ;
· L’offre technique et financière du Titulaire ;
· Le CCAG - Travaux ;
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	PROCEDURE ET MONTANT ESTIME

Procédure : Marché à procédure adaptée
Montant estimé : 95 000 €
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Nature du prix

Caractéristiques du prix
	LE PRIX

Marché à prix global et forfaitaire selon l’offre financière.

Prix fermes
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	MONTANT DES TRAVAUX : 

[bookmark: Texte58]Montant hors taxes :      
[bookmark: Texte30]TVA à      % 
[bookmark: Texte32]Montant toutes taxes comprises :      
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Avance






Retenue de garantie









Transmission des factures
	MODALITES FINANCIERES

Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique) à la signature du marché :

☐Oui - 5%
☐Non 

Retenue de garantie 
|_| non 
|X| oui. La retenue de 5% du montant des travaux sera alors consignée entre les mains de l’ECPAD sauf si l’entrepreneur fournit une caution personnelle et solidaire en remplacement de la retenue de garantie.	Comment by GIOVANNONI Léa: Le montant de la retenue de garantie ne peut être supérieur à 5 % du montant initial du marché augmenté, le cas échéant, du montant des modifications en cours d’exécution.
Pour les marchés publics conclus par l’Etat et une petite et moyenne entreprise mentionnée à l’article R. 2151-13, ce taux est de 3 %.
La caution est libérée ou les sommes consignées sont versées à l’entrepreneur au plus tard à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la réception prononcée avec ou sans réserve.


En application de l’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 et du décret n°2016-1478 du 2 novembre 2016, relatifs au développement de la facturation électronique, la transmission dématérialisée des factures est obligatoire pour l’ensemble des Titulaires et sous-traitants admis au paiement direct des contrats.
Les factures devront être transmises sur le portail « CHORUS PRO » en renseignant les éléments suivants :
· Le numéro de SIRET, qui identifiera l’ECPAD en tant que destinataire de la facture : 
180 092 231 00018 ;
· Le code service ; 
· Le numéro d’engagement, inscrit sur chaque bon de commande (le cas échéant).
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	DÉLAI

Délai de réalisation : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Origine du délai : à compter du lendemain du jour de la notification à l’entrepreneur de la conclusion du marché.
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	PENALITES DE RETARD

Selon le CCAG-Travaux
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	MODIFICATION DES TRAVAUX SELON LE CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Les modifications dans l’importance et/ou la nature des travaux feront l’objet d’un accord écrit signé par l’entrepreneur et le maître d’ouvrage déterminant les incidences notamment en matière de prix et délais sur le marché principal.
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	RECEPTION DES TRAVAUX 

Elle aura lieu à l’achèvement des travaux objet du marché et sera validée par un procès-verbal de réception des travaux.
La fixation par le marché pour une tranche de travaux, un ouvrage ou une partie d’ouvrage, d’un délai d’exécution distinct du délai global d’exécution de l’ensemble des travaux implique une réception partielle de cette tranche de travaux ou de cet ouvrage ou de cette partie d’ouvrage. 
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	RESPONSABILITES

La responsabilité de l’entrepreneur pourra être recherchée conformément au droit commun. Toutefois, sa responsabilité contractuelle sera limitée à 20 % du montant du marché.

	13 

	ASSURANCES

L’Entrepreneur doit justifier qu’il est assuré :
· en responsabilité civile contre les risques relevant de sa responsabilité civile envers les tiers pendant et après exécution des travaux.
· en responsabilité décennale, pour les ouvrages soumis à assurance décennale obligatoire conformément aux articles L 241-1 et L 243-1-1 du code des assurances.
Le maître de l’ouvrage souscrit une assurance tous risques chantier et informe les entrepreneurs des modalités et de l’étendue des garanties souscrites.
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Difficultés
Litiges
	CONTESTATIONS

En cas de difficultés rencontrées lors de l’exécution du présent marché, les parties conviennent de recourir aux tribunaux compétents 

Les différends relatifs à la validité, à l’interprétation, l’exécution, l’inexécution ou la résiliation du marché, seront soumis préalablement à toute action en justice, à une médiation ou conciliation.
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	SIGNATURES

[bookmark: Texte52][bookmark: Texte53]Fait à      , le      
Le maître de l’ouvrage                                                      L’Entrepreneur
[bookmark: Texte56]L’ECPAD                                                                                    
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